
Image not found or type unknown

Pouvoir d'un huissier belge pour
recouvrement d'une contravention en France

Par Sigismond59, le 28/02/2020 à 19:10

Bonjour,rnrnQuel est le risque, pour un citoyen résident français, à ne pas payer une amende
de 60 € suite à une contravention établie en Belgique et suivie par le cabinet d'huissier Modero
à Anvers ?rnrnMerci.

Par amajuris, le 29/02/2020 à 09:53

bonjour,rnrnle risque est faible qu'en l'absence de paiement, l'huissier belge transmette le
recouvrement à un huissier français.rnrnpar contre, il vaut mieux ne pas retourner en belgique
avec le même véhicule.rnrnsalutations

Par Tisuisse, le 01/03/2020 à 13:29

Bonjour,rnrnLe recouvrement doit transiter par la voie pénale hiérarchique pour être transmis,
ensuite, au Fisc français. Comme la somme n'excède pas un seuil plancher, l'huissier étranger
ne pourra pas se faire payer.

Par Sigismond59, le 01/03/2020 à 14:56



Bonjour et merci pour vos réponses,rnrnhabitant assez proche de la frontière et effectuant de
nombreuses incursions en wallonie, je crois que je vais quand même suivre le conseil
d'Amajuris et donc payer.rnCar même si le PV vient de Flandre et que wallons et flamands ne
s'apprécient pas beaucoup, la loi belge et l'autorité de police s'appliquent sur tout le
territoire.rnrnCordialement

Par Tisuisse, le 01/03/2020 à 17:27

Sage précaution.
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